
                                                                   

Newsletter № 2 

2 mars  2015 

 

L’Association de Prospective Rhénane (APR) est une plate-forme  d’échanges et de débats. Elle 

diffuse le produit de ses travaux dans une collection d’ouvrages (les Cahiers de l’APR) et sur son site. 

A travers les conférences et séminaires qu’elle organise régulièrement, elle aborde des domaines 

divers en privilégiant l’approche prospective et stratégique des territoires, particulièrement dans la 

dimension transfrontalière. Elle se propose notamment de sensibiliser les politiques, les décideurs et 

plus généralement les citoyens de l’espace du Rhin supérieur, sur les conséquences des changements 

profonds qui se profilent dans des domaines comme: la transition énergique et l’environnement ; 

l’aménagement des territoires et la réforme territoriale ; la coopération transfrontalière, l’économie des 

métropoles, etc. 

 

La prochaine Assemblée Générale 

 

Une AG de l’association se tiendra le 26 mars 2015. Vous serez les bienvenus. Cette manifestation  

sera l’occasion de préciser nos objectifs pour les mois à venir. L’avenir de l’APR dépend de sa 

capacité à se faire connaître et à faire participer le plus nombre d’experts régionaux, de chercheurs, de 

citoyens engagés et de porteurs de projets.   

 

Dans un temps où les subventions aux associations sont de plus en plus difficiles à obtenir, il devient 

nécessaire d’augmenter le nombre de cotisants, en espérant que la participation au financement de 

l’association stimulera aussi la participation aux activités de l’association. L’association doit 

également réorienter sa politique de partenariat et trouver de nouveaux types de donateurs. 

 

Pour prendre de bonnes résolutions, nous avons décidé en 2015 de tenir l’AG relativement tôt. C’est 

en particulier nécessaire pour valider les comptes de l’année précédente sans trop de décalage 

temporel. Cela permet aussi de faire un appel à cotisation en début d’année et de discuter des 

orientations annuelles de l’association suffisamment en amont, en profitant de l’engagement des 

membres « à jour de leur cotisation ». 

 

En conséquence, merci de payer votre cotisation en ligne sur le site de l’APR. 

 

Les activités des six derniers mois et quelques perspectives 

 

Rappelons d’abord les ambitions générales de l’association : l’APR travaille sur les questions de 

prospective en rapport avec les territoires, sur l’évolution de la gouvernance territoriale, sur les 

systèmes transfrontaliers (infrastructures, marché du travail, flux migratoires et pendulaires, relations 

culturelles, etc.), ou plus généralement sur les comparaisons franco-allemandes. 

 

Depuis six mois, les activités de l’APR se sont beaucoup concentrées sur la transition énergétique. 

Après une série de trois conférences sur l’Energiewende allemande fin 2014, la nouvelle année a 

démarré par une conférence sur la prospective du marché des énergies dans le monde (Philippe Roos, 



14 janvier). Nous allons continuer cette série dans les mois qui viennent. La thématique est en effet 

d’actualité, avec le contre-choc pétrolier en cours, la perspective de la conférence climatique de Paris 

fin 2015, les divergences stratégiques franco-allemandes, etc. Par ailleurs, l’association est en train de 

rechercher ou de conclure plusieurs accords de partenariat avec des acteurs du secteur de l’énergie. 

 

La restructuration des territoires reste un thème majeur de l’APR, même si le rythme des réunions a 

été moins dense récemment. A signaler tout particulièrement : la conférence organisée fin 2014 à la 

Faculté des Sciences Economiques et de Gestion avec Robert Herrmann, peu avant sa prise de 

fonction comme président de l’Eurométropole. Une série de documents qui résument ou élargissent les 

réflexions en la matière a été mise en ligne sur le site de l’association. L’objectif de l’APR est de 

reprendre progressivement en 2015 ses réflexions sur l’organisation des territoires, maintenant que la 

réforme du paysage institutionnel national commence à se décanter. Nous espérons trouver aussi une 

forme de partenariat avec les collectivités. 

 

La question de l’attractivité des territoires a été traitée au travers d’un séminaire consacré le 19 

novembre à cette thématique (quels indicateurs ? quelle situation de l’Alsace ?) ainsi que de la 

participation de Jean-Alain Héraud à une manifestation organisée par l’Agence d’Attractivité de 

l’Alsace (1
er

 décembre). 

 

L’APR doit rester ouverte à toutes les réflexions de type prospectif, surtout si cela concerne les 

régions. Dans ce cadre, nous avons co-organisé le 4 février la venue du spécialiste bien connu de la 

prospective, Michel Godet, à l’occasion de la sortie de son ouvrage récent et de la remise du "Grand 

Prix des Bonnes Nouvelles des Territoires" (où des initiatives locales ont été saluées). 

 

Parmi les prochaines initiatives que compte prendre l’APR, on peut citer : 

- la suite des travaux sur le dispositif statistique territorial (concernant le territoire national, mais aussi 

en transfrontalier), avec un accent particulier sur le marché du travail, les cadres, et les indicateurs de 

base du recensement général de la population qui permettent de qualifier les territoires, notamment 

dans le périmètre de la nouvelle région du Grand Est ; 

- le lancement d’un travail d’analyse de la compétitivité de l’Alsace dans le domaine des services : 

quelles opportunités et obstacles au développement des marchés à l’export des professions libérales ? 

- les grands thèmes significatifs de la prospective. 

 

Les documents mis en ligne récemment par l’APR 

 

Les membres de l’APR ont mis régulièrement en ligne des travaux (articles ou simples notes) sur des 

thèmes reflétant l’activité de l’association : en préparation de futures publications, en réaction à des 

événements, sous forme de commentaire ou de synthèse des conférences et séminaires organisés, des 

reprises d’articles, etc. Depuis le mois d’octobre les thèmes suivants ont été abordés - en un ou 

plusieurs documents: 

- La problématique des villes moyennes (en particulier en Alsace) 

- La fusion des régions 

- La transition énergétique en Allemagne 

- La dynamique des régions françaises de 1968 à 2011 

- L’attractivité territoriale 

- L’émergence d’une économie métropolitaine dominante 

 

 



Les membres et amis de l’APR ont publié 

 

Jean-Alain Héraud et René Kahn ont écrit un chapitre du livre en hommage à Michel Hau 

« l’entreprise rhénane : mythe ou réalité » (sous la direction de P. Lamard et N. Stoskopf, édition 

Picard, en janvier 2015). Le chapitre s’intitule « la pertinence du modèle de l’entreprise rhénane de 

nos jours : y a-t-il une spécificité alsacienne ». 

 

Michel Dévoluy  et Gilbert Koenig (de l’Observatoire des politiques économiques en Europe, OPEE) 

ont réédité en janvier 2015 au Seuil leur ouvrage de référence sur « les politiques économiques 

européennes ». Dans cette version largement refondue, René Kahn a écrit avec Jalal El Ouardighi un 

chapitre sur « la politique régionale européenne revisitée : vers une mutation des fonctions 

territoriales ». Un nouveau chapitre a été introduit, sur les politiques de recherche et d’innovation, sous 

la signature de Jean-Alain Héraud 

 

Henri Nonn est en train de finaliser un ouvrage sur l’Alsace, à l’Association des Presses Universitaires 

de Strasbourg,  qui présente  le développement régional et le processus de métropolisation en 

remettant en perspective les évolutions géographiques qui sont à l’œuvre depuis les années 1950. 

 

  

 


